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ACTE pour étendre les Provifions d'un Acte fait et paffé dans la Ginquiante
deuzième Année du Règne de Sa- Majste Jintitulé, "A eté /our gcili.
" ter la cidaiion des Billets de l'Armée " et pot faird des Règlernens
ulterieurs concernant iceux.

(t5e. F vrier, 1813.)

U qu'un Aile a été fait et paffé dins la Cinqfiarite deuziême An é ée dtiègne de
Sa Majeflé, mntituolé, " Acte pour faciliter la Circulation des Bil/ets de 1/Irmée,'

er Vu qu'il paroit, par le Meffage ,d, Gouverneur en' Chef à la Chai'nrre- d'Afem-blée, du huitièm jour de janvier Mil huit cezn treize, que ['s besoins du Service
public ont rendu indifpenlablement néceffaire ¯que, comme -Commandant des.
Forces, il. ordonnât une émanation de Billets de l'Armée po'ur -un, fomme- plus;
grande que Deux cent cinquante Mille Livres, pour lefquelles il eft poaru par
le dit Acte, étque les besoinszultérieur's; du Service public peuvent rendre une
nouvelle érnanation indil'penfablëment nécefaire; et vu qu'il eft cxnoédient d'alfu.
jetur aux provifions, rèlernçns e d'ipoli!ions de l'Acte c;-deffus récité, les Billets.de l'Armée qui ont été ainfi érnanés, ain'q'ue. ceux qui pourront etre émanés.
par la fuitë, .et de faire des provificans et des .règlenens êoncernant- iceux :Q''il
foit donc ftatué par la Très Excellente Majeflé du Roi, par et-de l'avis etcon-
fentement duConfeil Légifldrif et de l'Affriblée de la Pròvince du Bas-Canada,.
confnitués et aflemblés en vertù et fous l'autôrité. d'un 'ae dûParle-rent de la.
Grande Bretagne,. paffé dans la trente-unmèrne année du règne de Sa. Mijelé.
intitulé 'Aae qui rappelle certaines parties d'un Aae paffé' dans la- qiatorzième

' année du Règne de Sa Majeflé, intituté-." Acte qzi pourvoit plus, eßcacemient.-
pour le Gouvèrnement de la Province de Québec dàns *l'Amérique Séptentrionale"

"'Et qui pourvoit. plus amplement pour le Gouve'riement. de la dite Province .""
Et il efti. par le pré[ent par l'autorité fufditc, que tous Billets de l'Armée qui ont
étê ainfiémanés après le tens auquel les Billets de l'Armée alors- émanés fe font,
montés à la fomme de Deux cent cinquante. Mille'Livres,.et tous e chacund.'ieùx., éfé
et tous -les Bil-lets de l'Armée q ui feront émanés, durant. lès douze mois prochains, d
depuis et après la paffation.de.cet.Acce,ûferont pris etjugês comme étant:compris quidans le'difpolitif. de. l'A.ae fait iet paffé.. dàns. lat Cinqiante deuzième anrée dú 3
Règne de Sa. Majefé, intitulé, Ace pur jaciliter la circulation. des, Billets de Ac"g l'Arme," et que toutes les provifionslesrèglemens et: les clauses contenues
dans. le dit Acte le dei nier' mentionné, et tous.et çhacun d'iceux, f'eiont appliqués de
et rnis en force par rapport à tous et chaque Billets de l'Armée,. ainfi.. émanés ouqui .pourront être'ci-apiès émanés, auffi.complètementet efficacenment pour toutes
les fins decet.Ac te, que-s'ils; étoient refpéctivement et fépaeément répétés et récités
dans! le préfent, et faits partie de cet Aae, fous les:réfiri:tiens ci-après mentionnés
dansie préfent Acte.,

25t

Les. Biets dé
krinee qui; ont

Cnnués aLu..
à~ du monntant~
-£25OOO),ajuiisi

n.CCUxqui sê-
"t émané, sous.

.utorité de 'cet
té, seront coin»
5: dans le (Issa
cii dc- l'acte

la -52ime.,, de-
. il.- capo. 1..

U1. Et.il efn par le préfent Itatié par l'autorité fuldites qu'il, fera ce pourra être risera loisibles,
jofifble Gouverneur a!.-


